Lettre au juge des mineurs !
Monsieur le juge,

Vous dire ma peine et mon amertume au sujet de la façon dont vous avez traité la triste affaire me concernant et dont vous avez eu la charge n’est qu’un faible reflet des sentiments d’injustice et d’abandon qui ont prévalu lors des faits qui ont détruit ma vie. 

La légèreté avec laquelle vous avez instruit ce grave sujet m’a laissée sans voix car vous n’avez même pas pris la peine de m’écouter. Vous avez accrédité les allégations de ma mère qui m’accusait de folle, de menteuse et de gamine dépravée. Dépravée par qui… ? 

Vous n’avez pas voulu entendre ma déposition afin de ne pas avoir à trancher sur un thème tabou extrêmement grave.

Vous n’avez pas su voir que ma mère n’avait que cette horrible solution pour justifier sa coupable inertie.
A quoi sert donc un juge sensé défendre les mineurs s’il n’écoute que les coupables ? Ils ont beaux jeux pour se disculper de se faire passer pour des martyres même si pour cela ils doivent salir leurs propres progénitures.
L’animal défend toujours ses petits… est-ce que l’être humain lui est inférieur lorsque ses penchants se situent en dessous de la ceinture… ?

Vous n’êtes probablement plus là pour me répondre mais que répondriez-vous si le Juge Suprême s’adressait à vos bourreaux pour vous défendre… ?

Brigitha Balet
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